
Une association peut-elle recevoir des dons et legs ? 

 
Toute association déclarée peut, sans autorisation spéciale, recevoir des dons 
manuels, des sommes provenant de collectes et de quêtes, ou bénéficier de 
souscriptions organisées par un tiers à son profit. 
Le don manuel consiste en la remise de la main à la main (en l'absence de tout acte 
écrit) d'un bien pouvant être un meuble corporel (argent liquide, meuble, livre...), un 
chèque ou bien un virement. 
Quand elles font appel à la générosité publique dans le cadre d'une campagne 
menée à l'échelon national, régional ou départemental pour des causes scientifiques, 
sociales humanitaires ou philanthropiques, les quêtes et collectes sont soumises à 
autorisation administrative (ministre de l'Intérieur, préfet). 
Les donations sont des libéralités, en général d'un montant important, 
obligatoirement faites devant notaire ; elles sont effectuées du vivant du 
donateur et doivent être acceptées par le bénéficiaire. Les legs sont des dispositions 
testamentaires qui doivent également être acceptées par le bénéficiaire. 
Seules certaines associations, sous certaines conditions, sont autorisées à recevoir 
des libéralités (dons et legs). Il s'agit : 
- des associations reconnues d'utilité publique, 
- des associations cultuelles et congrégations reconnues par décret, 
- des unions d'associations familiales agréées, 
- des associations ayant pour objet exclusif l'assistance, la bienfaisance, la recherche 
scientifique ou médicale, 
- des associations de financement électoral ou d'un parti politique agréées. 
La libéralité peut être assortie de conditions ou de charges (travaux à effectuer, 
servitude, etc). En général, les associations doivent obtenir une autorisation 
administrative (préfet ou ministre selon le cas). L'autorisation n'est donnée qu'après 
enquête sur le but et l'activité de l'association et sur la situation de fortune et de 
famille du donateur ou du testateur. S'agissant d'associations de financement 
électoral ou d'un parti politique, la libéralité ne peut provenir que d'une personne 
physique. 
 
A noter : les décisions administratives autorisant les libéralités peuvent être 
contestées par les héritiers, qui peuvent exercer un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif. 
 


